LECTURES

Le principe de la non rétroactivité de la loi civile

DISCOURS PRELIMINAIRE prononcé lors de présentation du projet de la commission du gouvernement (1er pluviôse an IX)

« Pour combattre l'autorité que nous reconnaissons dans les juges de statuer sur les choses qui ne sont pas déterminées par les lois, on invoque le droit qu'a tout citoyen de n'être jugé que d'après une loi antérieure et constante.

Ce droit ne peut être méconnu. Mais, pour son application, il faut distinguer les matières criminelles d'avec les matières civiles.

Les matières criminelles, qui ne roulent que sur certaines actions, sont circonscrites : les matières civiles ne le sont pas. Elles embrassent indéfiniment toutes les actions et tous les intérêts compliqués et variables qui peuvent devenir un objet de litige entre des hommes vivant en société. Conséquemment, les matières criminelles peuvent devenir l'objet d'une prévoyance dont les matières civiles ne sont pas susceptibles.

En second lieu, dans les matières civiles, le débat existe toujours entre deux ou plusieurs citoyens. Une question de propriété ou toute autre question semblable ne peut rester indécise entre eux. On est forcé de prononcer de quelque manière que ce soit, il faut terminer le litige. Si les parties ne peuvent pas s'accorder elles-mêmes, que fait alors l'Etat ? Dans l'impossibilité de leur donner des lois sur tous les objets, il leur offre, dans le magistrat public, un arbitre éclairé et impartial dont la décision les empêche d'en venir aux mains et leur est certainement plus profitable qu'un litige prolongé dont elles ne pourraient prévoir ni les suites ni le terme. L'arbitraire apparent de l'équité
 vaut encore mieux que le tumulte des passions.

Mais, dans les matières criminelles, le débat est entre le citoyen et le public. La volonté du public ne peut être représentée que par celle de la loi. Le citoyen dont les actions ne violent point la loi ne saurait donc être inquiété ni accusé au nom du public. Non seulement alors on n'est pas forcé de juger, mais il n'y a pas même matière à jugement.

La loi qui sert de titre à l'accusation doit être antérieure à l'action pour laquelle on accuse. Le législateur ne doit point frapper sans avertir : s'il en était autrement, la loi, contre son objet essentiel, ne se proposerait donc pas de rendre les hommes meilleurs, mais seulement de les rendre plus malheureux, ce qui serait contraire à l'essence même des choses.

Ainsi, en matière criminelle, où il n'y a qu'un texte formel et préexistant qui puisse fonder l'action du juge, il faut des lois précises et point de jurisprudence. Il en est autrement en matière civile ; là, il faut une jurisprudence, parce qu'il est impossible de régler tous les objets civils par des lois et qu'il est nécessaire de terminer entre particuliers des contestations qu'on ne pourrait laisser indécises, sans forcer chaque citoyen à devenir juge dans sa propre cause et sans oublier que la justice est la première dette de la souveraineté
.

(…]

En général, les lois n'ont point d'effet rétroactif. Le principe est incontestable. Nous avons pourtant limité ce principe aux lois nouvelles, nous ne l'avons point étendu à celles qui ne font que rappeler ou expliquer les anciennes lois
. Les erreurs ou les abus intermédiaires ne font point droit, à moins que, dans l'intervalle d'une loi à l'autre, elles n'aient été consacrées par des transactions, par des jugements en dernier ressort ou par des décisions arbitrales passées en force de chose jugée »
.

� Le discours fait ici allusion à l’interprétation judiciaire par voie de doctrine. Art. 2, al. 2 du titre V De l’application et de l’interprétation des lois du Livre préliminaire : « Il y a deux sortes d’interprétation, celle par voie de doctrine et celle par voie d’autorité. L’interprétation par voie de doctrine consiste à saisir le véritable sens d’une loi dans son application à un cas particulier. L’interprétation par voie d’autorité consiste à résoudre les doutes par forme de disposition générale et de commandement », Fenet, tome II, p. 7.


� Fenet, tome I, pp. 472-474.


� Est exclue du champ d’application du principe de la non rétroactivité la loi interprétative qui fait corps avec la loi interprétée. Art. 2 du titre IV Des effets de la loi du Livre préliminaire : « La loi ne dispose que pour l’avenir : elle n’a point d’effet rétroactif », art. 3 : « Néanmoins une loi explicative d’une autre loi précédente règle même le passé, sans préjudice des jugements en dernier ressort, des transactions et décisions arbitrales passées en force de chose jugée », Fenet, tome II, p. 6.


� Fenet, tome I, p. 479.
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